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STATUTS DE LA SOCIETE "GRUPO GOMEZ ABELLO, S.L."
TITRE I.- DENOMINATION, OBJET, DUREE ET SIEGE
Article 1.- Il est constitué sous la dénomination "GRUPO GO​MEZ ABELLO, SOCIEDAD LIMITADA" une société à responsabilité limitée, régie par les présents statuts, par les dispositions de la Loi sur les sociétés à responsabilité limitée du 23 mars 1995 et par les autres dispositions en vigueur en la matière.‑

Article 2.- La société a pour objet:

Les activités propres à une société holding, telles que "la direction et la gestion de titres représentant les fonds propres d'autres entités, sises ou non en territoire espagnol, moyennant l'organisation correspondante de moyens matériels et personnels, le placement des ressources financières découlant des activités constituant l'objet social, moyennant l'organisation correspondante de moyens matériels et personnels, la prestation de services de conseil et de soutien aux dites sociétés objet de participation, la réalisation de toutes les activités secondaires ou complémentaires à celles de la société principale.‑

La prestation de tous types de services de conseil, consulting et études professionnelles de type économique, comptable, commercial, juridique, de droit du travail et informatique.‑

Si la loi exige pour l'exercice des activités contenues dans l'objet social un titre professionnel, ces activités devront être menées par l'intermédiaire de personnes détenant le titre requis.‑

Les activités énumérées pourront également être menées par la société, en totalité ou en partie, de manière indirecte, au moyen de la participation dans d'autres sociétés ayant un objet analogue ou identique.‑

Sont exclues toutes les activités pour l'exercice desquelles la loi pose des conditions particulières qui ne sont pas remplies par cette société.‑

Article 3.- Sa durée est indéterminée et elle commence ses opérations à la date de la signature de l'acte de constitution. Si la Loi soumet le début d'une des opérations énumérées à l'article précédent à l'obtention d'un permis administratif, l'inscription dans un registre public ou toute autre condition, la société ne peut commencer l'activité spécifique citée sans que la condition posé ait été remplie selon la Loi.‑

Article 4- Le siège social est fixé à Alcobendas (Madrid), Centre d'affaires Albatros, immeuble A, c/ Analbel Segura 11, 3e étage, porte A.‑

L'organe d'administration de la société peut établir, supprimer ou transférer les succursales, agences ou délégations qu'il estime convenir, tant en Espagne qu'à l'étranger, et déplacer le siège social  l'intérieur de la commune de son siège.‑

TITRE II.- CAPITAL SOCIAL ET PARTS.
Article 5.- Le capital social est fixé à la somme de DEUX MILLIONS CENT CINQUANTE MILLE EUROS.‑

Il est représenté par 2.150.000 parts sociales d'une valeur nominale unitaire de UN EURO, numérotées sans interruption de 1 à 2.150.000, tous deux inclus, totalement souscrites et libérées.‑

Article 6- Les parts ne peuvent pas être incorporés dans les papiers-valeur, être représentées par des annotations en compte, ni être appelées actions.  Il n'est Il n'est pas davantage posible d'émettre des certificats provisoires prouvant leur propriété.‑

Toute participation sociale confère à son titulaire le droit à un vote.‑

Le seul titre de propriété est l'acte authentique de constitution ou les documents authentiques qui, selon le cas, prouvent les acquisitions postérieures.‑

Article 7- Le régime des parts sociales est celui établi par la Loi 2/1995, du 23 mars, et les autres dispositions légales.‑

LLadite Loi régit leur transmission entre vifs et mortis causa, ainsi que la copropriété, l'usufruit et la mise en gage de parts.‑

Article 8.- Lors des augmentations de capital social avec la création de nouvelles parts, chaque associé a le droit d'assumer un nombre de parts proportionnel à la valeur nominale de celles qu'il possède, dans le délai qui lui est fixé lors de l'adoption de la résolution d'augmentation; ce délai ne sera pas inférieur à un mois à compter de la publication de l'annonce d'offre de prise de possession au Boletín Oficial del Registro Mercantil.‑

L'organe d'administration peut remplacer la publication de l'annonce par une communication écrite à chacun des associés et, le cas échéant, aux usufruitiers inscrits dans le registre des associés; dans ce cas, le délai de prise de possession des nouvelles parts est compté à partir de l'envoi de la communication.‑

Article 9- La société tient un registre des associés mentionnant le titre original et les transmissions successives, volontaires ou forcées, des parts sociales, ainsi que la constitution de droits réels et autres servitudes les affectant. Chaque annotation indique l'identité et le domicile du titulaire de la participation ou du droit ou servitude constitués sur celle-ci.‑

Tout associé peut consulter le registre des associés, qui est tenu et gardé par l'organe d'administration.‑

L'associé et les titulaires de droits réels ou de servitudes sur les parts sociales ont le droit de recevoir une attestation des parts, droits ou servitudes inscrits à leur nom.‑

TITRE III- ORGANES DE LA SOCIETE.
ASSEMBLEE GENERALE.

Article 10- La vie de la société est régie par la volonté des associés, exprimée à la majorité.
Il faut nécessairement que la majorité soit constituée en assemblée générale.‑

Tous les associés, y compris les dissidents et ceux qui n'ont pas participé à la réunion, sont soumis aux résolutions de l'assemblée générale, sous réserve du droit de séparation dont ils disposent, conformément aux dispositions de la Loi et des présents statuts.‑

L'assemblée générale est compétente pour délibérer et adopter des résolutions sur les sujets suivants:

a) L'examen de la gestion sociale, l'approbation des comptes annuels et l'utilisation du résultat.‑

b) La nomination et la démission des administrateurs, liquidateurs et, le cas échéant, contrôleurs aux comptes, ainsi que l'exercice de l'action sociale en responsabilité contre l'un d'eux.‑

c) L'autorisation aux administrateurs d'exercer pour leur propre compte ou le compte de tiers des activités analogues ou complémentaires à celles qui constituent l'objet de la société.‑

d) La modification des statuts de la société.‑

e) L'augmentation et la réduction du capital social.‑

f) La transformation, fusion et scission de la société.‑

g) La dissolution de la société.‑

h) Toutes autres résolutions que la loi ou les présents statuts lui réservent.‑

Sauf dispositions contraires de la Loi ou des présents statuts, les résolutions sociales sont adoptées à la majorité des votes valablement émis, pour autant qu'ils représentent au moins un tiers des votes revenant aux parts sociales qui constituent le capital social. A cet effet, les votes en blanc ne sont pas comptés.‑

En dépit de ce qui précède, pour que l'assemblée puisse décider valablement l'augmentation ou la diminution du capital ou toute autre modification statutaire pour laquelle aucune majorité qualifiée n'est exigée, il faut le vote en faveur de la résolution de plus de la moitié des votes revenant aux parts sociales dans lesquelles le capital social est divisé. De surcroît, pour que l'assemblée puisse décider valablement la transformation, fusion ou scission de la société, la suppression du droit préférentiel lors des augmentations de capital. l'exclusion d'associés et l'autorisation à laquelle se réfère l'alinéa 1 de l'article 65 de la loi, il faut le vote en faveur de la résolution des deux tiers au moins des votes revenant aux parts sociales dans lesquelles le capital social est divisé.‑

Article 11- L'associé ne peut pas exercer le droit de vote correspondant à ses parts lorsqu'il se trouve dans l'un des cas de conflit d'intérêts auxquels se réfère l'article 52 de la loi.‑

Dans ces cas, les parts de l'associé qui se trouve en situation de conflit d'intérêts sont déduites du capital social pour le calcul de la majorité des votes qui est nécessaire dans chaque cas.‑

Article 12- L'assemblée générale est convoquée par les administrateurs et, le cas échéant, par les liquidateurs de la société.‑

Les administrateurs convoquent l'assemblée générale pour réunion dans les six premiers mois de chaque exercice, aux fins d'examiner la gestion de la société, approuver le cas échéant les comptes de l'exercice précédent et décider de l'utilisation du résultat.‑

Si l'assemblée générale n'est pas convoquée dans le délai légal, elle peut l'être par le Juge de première instance du siège social, sur demande d'un associé et après audition des administrateurs.‑

Les administrateurs convoquent l'assemblée générale chaque fois qu'ils l'estiment nécessaire ou adéquat et, en tout cas, lorsque cela est requis par un ou plusieurs associés représentant au moins cinq pour cent du capital social et qu'ils mentionnent dans la requête les points à traiter en assemblée. Dans ce cas, l'assemblée générale doit être convoquée pour une réunion dans le mois qui suit la date où les administrateurs ont été requis par exploit de notaire de la convoquer; l'ordre du jour doit contenir nécessairement les points qui ont fait l'objet de la requête.‑

Article 13.- L'assemblée générale doit être convoquée par lettre recommandée avec accusé de réception, envoyée à chaque associé et doit être remise au domicile que chacun a désigné à cet effet ou, à défaut, à celui qui ressort du registre des associés.‑

Les communications individuelles doivent être faites de sorte qu'entre la dernière remise et la date fixée pour la tenue de l'assemblée s'écoule un délai d'au mois quinze jours, sauf dans les cas de fusion et de scission, dans lesquels le préavis doit être au minimum d'un mois.‑

La communication doit mentionner le nom de la société, la date et l'heure de la réunion et l'ordre du jour. L'on inclut dans la communication les mentions obligatoires exigées dans chaque cas par la Loi en ce qui concerne les sujets à traiter.‑

Nonobstant, l'assemblée est réputée valablement convoquée et est valablement constituée pour traiter tous points, sans qu'il n'y ait besoin de convocation préalable, chaque fois que la totalité du capital social est présente ou représentée et si les présents acceptent à l'unanimité la tenue de l'assemblée et son ordre du jour.‑

Article 14.- Les directeurs, gérants, techniciens et autres personnes intéressées à la bonne marche des affaires sociales peuvent assister à l'assemblée générale.‑

Tout associé qui a le droit d'assister peut se faire représenter à l'assemblée générale par un tiers, même s'il ne s'agit pas d'un associé, de la manière et sous les conditions établies à l'article 49 de la loi.‑

Article 15.- Les assemblée générales sont tenues dans la localité où se trouve le siège de la société.‑

L'assemblée universelle des associés peut se tenir en tous lieux du territoire national ou de l'étranger.-
Le président et le secrétaire en sont les personnes que les présents élisent comme tels.‑

Il appartient au président de diriger les débats, de donner la parole et de fixer la durée des interventions successives.‑

Dans tous les autres cas, vérification des présents, votations et droit d'information des associés, l'on s'en tient à ce qui est prévu dans la Loi.‑

Article 16.- Les réunions de l'assemblée générale font l'objet d'un procès-verbal dans le livre tenu à cet effet.- 
Le procès-verbal peut être approuvé par l'assemblée générale elle-même ou, à défaut, dans un délai de quinze jours, par le président et deux scrutateurs, l'un représentant la majorité et l'autre la minorité, le tout sous réserve des dispositions de la Loi au sujet d'un procès-verbal notarié.‑

Le procès-verbal approuvé de l'une de ces deux façons a force exécutoire à partir de la date de son approbation et doit être signé par le secrétaire, avec le visa du président.‑

La formalisation des résolutions sociales en acte authentique est du ressort des personnes qui ont le pouvoir de le certifier.-

ORGANE D'ADMINISTRATION

Article 17.- La société est régie et administrée, au choix de l'assemblée générale, par:

a) Un administrateur unique,
b) Deux administrateurs solidaires,
c) Deux administrateurs agissant en commun.
d) Un conseil d'administration composé par au moins trois et au plus douze membres.‑

Il n'est pas nécessaire d'être associé pour être administrateur et la fonction peut être exercée par des personnes physiques ou morales.‑

La fonction d'administrateur est gratuite.-
Article 18.- Les administrateurs exercent leurs fonctions pour une durée indéterminée.-

Article 19. La représentation de la société, judiciairement et hors tribunal, appartient à l'organe d'administration; elle répond aux normes établies ci-après en fonction de la modalité de l'organe d'administration qui dirige et administre la société à un moment donné; celui-ci a le pouvoir le plus large de passer contrat en général, de faire tous actes et affaires, d'engagement ou de disposition, d'administration ordinaire ou extraordinaire et de maîtrise rigoureuse par rapport à tous types de biens meubles ou immeubles, argent, valeurs mobilières et effets de commerce, avec la seule réserve que les affaires de la compétence ou non de ces organes soient fassent partie de l'objet social.-

Les pouvoirs ci-après sont cités à titre d'énonciation non limitative:

a) Organiser, diriger et inspecter le fonctionnement de la société.‑

b) Nommer le personnel; constituer le cadre du personnel; décider leurs devoirs, attributions, salaires et gratifications, ainsi qu'établir et approuver les règlements d'ordre intérieur qui sont nécessaires.‑

c) Etablir et accepter des projets, budgets, études et chaiers des charges, solliciter, obtenir et renoncer, totalement ou partiellement, à des permis et des concessions administratives de tous types.-
d) Réclamer, percevoir et encaisser et verser des fonds ou des sommes en numéraire, des effets, des valeurs ou d'atres titres qui doivent être remis ou payés par la société, quelles que soient les personnes ou les entités obligées à payer, y compris l'Etat, la province, la commune, des entités étatiques autonomes, des institutions autonomes ou pré-autonomes, et quelque soit la nature, le montant, la dénomination ou la provenance des obligations; solder des comptes; signer et acquitter des soldes; dresser des reçus, des décharges et des récépissés.-

e) Autoriser et promouvoir tous dossiers gouvernementaux ou administratifs, des procédures judiciaires, civiles, pénales, contencieuses administratives ou de droit du travail, représentant la société par-devant toutes personnes ou entités publiques ou privées, par.devant l'administration publique, des autorités de tous ordres et catégories, des tribunaux ordinaires et spéciaux, des trabunaux du travail, des syndicats, des mutuelles, l'Institut de médiationm arbitrage et concilation, etc., dans le cadre de tous types d'instances et de recours, que ce soit en tant que demanderesse ou défenderesse, ainsi qu'à titre de coadjuteur de  l'adminsitartion judiciaire ou à tout autre titre; et se désister, transiger et s'écarter des actions, réclamations, procès et recours, à quelque stade de la procédure qu'il se trouvent.-
f) Passer contrat, transiger et conclure des conventions au sujet de toutes affaires, droits, actions ou dettes qui intéressent la société, en se soumettant ou non à la décision d'arbitres ou d'amiables compositeurs.-
g) Conclure des contrats de service, travaux, fourniture, livraison, concours, enchères, concours-enchères ou appels d'offres directes, en fixant les prix et les autres conditions; exécuter ou faire exécuter ces contrats; constituer, accepter, modifier et annuler des cautions, en espèces ou en titres, provisoires ou définitives, y compris auprès de la Caja General de Depósitos.-
Constituer des groupements temporaires d'entreprises pour la prestation de services, travaux ou fournitures; les liquider et les dissoudre lorsque cela sera adéquat.-
h) Autoriser et effectuer des achats, ventes, échanges, cessions, locations et sous-locations, ainsi que toutes autres acquisitions et aliénations de biens meubles, concessions. crédits et droits immobiliers ou mobiliers à caractère onéreux; établir, exécuter et renoncer à des droits de calcul ou retrait, à des actions et conditions suspensives, résolutoires et de résiliation; annuler ces droits.-

i) Accepter, qualifier, ajourner, subroger, diviser, élargir, réduire et annuler, en totalité ou en partie, des hypothèques, usufruits, cens, servitudes, cautions, séquestres, annotations préventives et toutes autres charges et obligations réelles ou de toute autre nature, sur tous types de biens, meubles ou immeubles, en renonçant à toutes sortes d'actions et privilèges, contre paiement ou sans paiement.‑

j) Conclure des prêts et des avances, avec ou sans intérêt, des cautions, hypothèques et tous autres types de garanties, avec toutes sortes de conditions.  Il peut faire usage de ces pouvoirs, même s'il passe contrat avec Banco de España, Banco Hipotecario de España, S.A., Banco de Crédito Industrial, Caja de Ahorros, Monte de Piedad de Madrid  ou toute autre entité de crédit ou banque officielle ou privée qui, selon leurs normes internes ou par disposition légale, exigent une mention spécifique.‑

Avaliser, ou de toute autre manière légalement permise cautionner, des personnes physiques ou morales, en renonçant à des droits, dans le cadre de tous types d'opérations financières et commerciales.‑

k) Constituer et retirer des dépôts et des consignations, judiciaires, notariales et bancaires; ouvrir, gérer, fermer et liquider des comptes courants, de crédit et d'épargne, que ce soit en espèces, créances ou valeurs, auprès de toutes les entités bancaires, y compris Banco de España; garantir n'importe lequel de ces comptes.‑

l) Tirer, livrer, accepter, endosser, escompter, avaliser, encaisser, négocier et protester des lettres de change, billets à ordre, letres-instructions, chèques, factures et tous autres documents de virement ou de commerce.‑

m) Faire participer ou intéresser la société à la formation ou à la constitution et aux activités d'autres sociétés ou entreprises ayant un objet analogue ou identique.‑

n) Fixer les frais généraux de l'administration de la société et le montant des amortissements ordinaires et extraordinaires.‑

ñ) Décider la convocation de l'assemblée générale des associés et exécuter ses résolutions.‑

o) Nommer des fondés de procuration  généraux ou spéciaux; désigner des avocats et des avoués des tribunaux et d'autres représentants de la société, en fixant leurs pouvoirs au moyen de la concession des mandats et pouvoirs correspondants; exercer des mandats et des pouvoirs; déléguer, toujours partiellement, ses pouvoirs en faveur des personnes qu'il désignera, à l'exception de celles non délégables selon la Loi; révoquer des pouvoirs et des délégations; faire d'autres pouvoirs et de nouvelles délégations; faire et répondre à tous actes notariés.-

p) Faire des aveux judiciaires dans les litiges ou la société est partie (dans tous types d'affaires civiles, pénales, contentieuses, de droit du travail, etc.), la société étant liée par les termes dans lesquels l'organe d'administration, son mandataire ou son représentant répond à des questions.-

q) Lever les doutes que peut susciter l'interprétation des présents statuts.-

Article 20.- Lorsque l'administration et la représentation de la société sont confiées à un conseil d'administration, sont applicables les normes fixées ci-après:

Le conseil d'administration est composé par au moins trois et au plus douze membres.‑

Le conseil élit son président et le secrétaire et, le cas échéant, un vice-président et un vice-secrétaire.-

Le secrétaire et le vice-secrétaire peuvent être ou ne pas être administrateurs; dans ce dernier cas, ils ont le droit à la parole, mais non le droit de vote.-

Le conseil se réunit chaque fois qu'un administrateur le demande ou sur décision du président ou de la personne qui le remplace, à qui appartient la convocation. En cas de demande d'un administrateur, le président ne peut tarder à convoquer plus de quinze jours à compter de la date de réception de la demande.-

La convocation a toujours lieu par communication écrite envoyée personnellement à chaque administrateur, avec un préavis minimum de cinq jours par rapport à la date de la réunion.-

Le conseil est valablement constitué lorsque sont présents à la réunion, personnellement ou par représentant, la moitié plus un de ses membres. En cas de nombre impair d'administrateurs, la moitié est déterminée par défaut et le pouvoir de représentation est conféré par lettre adressée au président.-

Le président ouvre la session et dirige la discussion des affaires, donnant la parole et fournissant des nouvelles et des rapports sur la marche des affaires de la société aux membres du conseil.-

Les résolutions sont adoptées à la majorité absolue des présents à la réunion; en cas de partage des voix, celle du Président est prépondérante.-

Les discussions et résolutions du conseil sont portées à un livre des procès-verbaux et sont signées par le président et le secrétaire ou, le cas échéant, par le vice-président et le vice-secrétaire; les attestations des procès-verbaux sont établis par le secrétaire du conseil d'administration ou, le cas échéant, par le vice-secrétaire, avec le visa du président ou, le cas échéant, du vice-président.
La formalisation en acte authentique appartient au secrétaire ou, le cas échéant, au vice-secrétaire, qu'ils soient ou non administrateurs, à l'administrateur que le conseil lui-même désignera ou au fondé de procuration disposant de pouvoirs pour dresser acte authentique des résolutions sociales.-

Le conseil peut désigner en son sein un ou plusieurs administrateurs délégués, sous réserve des mandats de procuration qu'il confèrera à d'autres personnes, en fixant dans chaque cas les pouvoirs conférés.-

Pour être valables, la délégation permanente d'un  pouvoir du conseil d'administration à un ou plusieurs administrateurs délégués et la désignation de l'administrateur ou des administrateurs qui doivent exercer ces fonctions requièrent le vote favorable des deux tiers des membres du conseil et ne déploient aucun effet jusqu'à leur inscription au Registre du commerce.-

TITRE IV.- EXERCICE SOCIAL
Article 21.- L'exercice social commence le premier janvier et s'achève le trente et un décembre de chaque année.-

Exceptionnellement, le premier exercice social commence le jour de la signature de l'acte de constitution et s'achève le trente et un décembre de la même année.-

TITRE V.- BILAN ET UTILISATION DU RESULTAT

Article 22.- L'organe d'administration est tenu de dresser, dans les trois mois qui suivent la clôture de l'exercice annuel, les comptes annuels (comprenant le bilan, le compte de pertes et profits et le rapport), le rapport de gestion et la proposition d'utilisation du résultat, le tout rédigé clairement et de manière à donner une image fidèle du patrimoine, de la situation financière et du résultat de la société, conformément aux dispositions de la loi et du Code du commerce; ils doivent être signés par tous les administrateurs.‑

Tout associé a le droit d'obtenir, à partir de la convocation, de manière immédiate et gratuite, les documents qui doivent être soumis à approbation, ainsi que le rapport de gestion et, le cas échéant, le rapport des contrôleurs aux comptes; ce droit est mentionné dans la convocation.-

Dans le même délai, un ou plusieurs associés représentant au moins 5% du capital peuvent examiner au siège social, personnellement ou en compagnie d'un expert comptable, les documents qui servent de support et d'antécédent aux comptes annuels de la société, sans que le droit de la minorité de faire nommer un contrôleur aux comptes en fonctions à la société n'empêche ni ne restreigne ce droit.-

Après prélèvement des bénéfices nets des paiements, des prélèvements et des réserves légales ou celles décidées par le conseil, le solde est réparti entre les associés, proportionnellement à leur participation au capital social.-

TITRE VI.- SEPARATION ET EXCLUSION DES ASSOCIES

Article 23.- Tout associé peut se séparer de la société pour les causes et de la manière prévues dans la loi; il est également possible de décider l'exclusion d'un des associés de la manière prévue dans la loi.-

TITRE VII.- DISSOLUTION ET LIQUIDATION DE LA SOCIÉTÉ.

Article 24.- La société est dissoute par résolution de l'assemblée générale, adoptée à n'importe quel moment, aux conditions posées par la Loi, et pour les autres causes qui y sont prévues.-

La décision de dissolution ouvre la période de liquidation, qui sera menée par les personnes qui étaient administrateurs au moment de la dissolution ou par celles désignées par l'assemblée générale qui décide la dissolution.-

Une fois tous les créanciers désintéressés ou après consignation du montant de leurs créances auprès d'une entité de crédit de la commune dans laquelle se trouve le siège social, l'actif en résultant est réparti entre les associés, proportionnellement à leur participation au capital social.-

Une fois la dissolution décidée et tant que le paiement aux associés de leur part de liquidation n'a pas commencé, le conseil peut décider le retour de la société à la vie active, pour autant que la cause de la dissolution ait disparu et que le patrimoine comptable ne soit pas inférieur au capital social.-

Nonobstant ce qui précède, la réactivation de la société ne peut pas être décidée dans les cas de dissolution de plein droit.-

TITRE VIII.- UNIPERSONNALITE

Article 25.- A).- Si la société se retrouve en situation d'unipersonnalité, car l'un des associés devient propriétaire unique de toutes les parts sociales, l'on applique tant que dure cette situation ce qui est prévu à cet effet dans la Loi.-

Ainsi, le régime légal remplace le régime statutaire en ce qui concerne la nouvelle façon de mener le processus de formation de la volonté sociale, mais sans que cela rende nécessaire la modification des statuts, dont les dispositions correspondantes reprendront leur validité lorsque la société retrouve sa pluripersonnalité.-

Partant, la société conserve sa structure organique et, bien que l'associé unique exerce les compétences de l'assemblée générale, ses décisions doivent toujours être prises dans les limites de la compétence de l'assemblée générale établie légalement ou statutairement, sans modification de la répartition normale de ces compétences entre les organes sociaux, de sorte que la société continue à être gérée et représentée par son organe d'administration.-

B) En particulier: 1. la déclaration que la société est devenue unipersonnelle et la perte de cet état ou le changement d'associé unique survenus postérieurement, en raison de la transmission de certaines ou de toutes les parts, sont attestés par acte authentique, inscrit au Registre du commerce, conformément aux dispositions légales.-

2°. Tant que l'unipersonnalité subsiste, la société mentionne expressément cette situation dans tous ses documents, correspondance, notes de commande et factures, ainsi que dans toutes les annonces qu'elle publie selon disposition légale ou statutaire.-

3°. Les décisions de l'associé unique sont consignées dans un procès-verbal, sous sa signature ou celle de son représentant. Elles peuvent être formalisées par l'associé lui-même ou par l'organe d'administration de la société.-

4.- Une fois survenue l'unipersonnalité, l'on procède à la légalisation d'un registre dans lequel doivent figurer les contrats conclus entre l'associé unique et la société, aux effets et dans les termes prévus dans la Loi.-

[signatures illisibles]

TRADUCTION CERTIFIEE CONFORME
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